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Accompagnement personnalisé
pour vos projections avec des plans en 3D

17, avenue de Provence
Saint-Marcel-lès-Valence - 04 75 58 84 15

www.comptoirducarrelage.fr

125, allée Marc-Seguin - Le Sirius 
26760 Beaumont-lès-Valence

Tél. : 04 75 59 70 27

Garage CHAPON
› Vente - achat
› Réparations
›  Véhicules neufs 

et occasions
› Toutes marques

  9 h à 12 h 30
14 h à 18 h 30

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE
Proximité / Disponibilité 
Conseils

BEAUMONT

Le Sirius - 105, allée Marc-Seguin
26760 BEAUMONT-LÈS-VALENCE

Tél. 04 75 59 17 46

DEPUIS PLUS DE 15 ANS,
NOTRE PROFESSIONNALISME

EST à votre service !
Notre passion du métier, notre respect pour le client 
et notre connaissance du terrain nous permettent de 
mener à bien toutes les missions qui nous sont confiées.
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RELEVONS 
ENSEMBLE
LES DÉFIS LES PLUS  
AUDACIEUX !

www.impressions-modernes.fr
[Re]découvrez tous nos services !

PEPINIERE MILHAN
Producteur

Plants de petits fruits rouges, arbres fruitiers et d’ornement, plants de légumes
(vente sur place - particuliers et professionnels)

La Boulinarde - 26760 Beaumont-lès-Valence
06 82 93 85 46 - 06 15 14 84 98 - earl.milhan@gmail.com

Plants de petits fruits rouges, arbres fruitiers et d’ornement, plants de légumes

PENSEZ À NOËL

VENTE DE SAPINS
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l'Édito
avec Cyril Vallon

Le mot du Maire

Chères Beaumontoises, 
Chers Beaumontois,

Le 28 juin dernier, lors du second tour des élections municipales, vous 
avez choisi une nouvelle équipe d’élus pour gérer votre commune les six pro-

chaines années. Je tiens à vous remercier de nous avoir accordé vos suffrages. Nous 
saurons en être dignes car nous sommes les représentants de tous les habitants. Avec 59.53 % 

des suffrages exprimés pour notre liste « Écoutons Beaumont Pour Agir », votre choix démocratique 
est net.  

Ce résultat n’aurait pu être possible sans un travail d’écoute et de proximité avec vous, habitants  
de Beaumont-lès-Valence !

Je n’oublie pas le soutien de la liste « Beaumont Demain Autrement » qui a appelé très clairement à voter pour nous 
lors du second tour après, là aussi, des débats enrichissants avec des hommes et femmes d’expériences. Nous tenons à 

sortir des clivages politiques traditionnels en toute sincérité afin de gérer au mieux les intérêts Beaumontois. En ce sens, je 
tiens à renouveler toute ma gratitude à l’égard de toutes les précédentes équipes municipales qui ont dû gérer notre commune. 

Oui, je sais que c’est une mission passionnante au service de l’intérêt général…  
Mais je sais aussi combien la tâche peut être semée d’embûches…

Dès le lendemain de l’élection municipale, le temps de l’action est venu, en administrant Beaumont en toute Responsabilité  
pour Dynamiser notre Collectivité ! Notre projet municipal est sérieux, équilibré et ambitieux.  

J’ai choisi de le résumer d’une manière originale, sous la forme d’un acrostiche :

Bienveillance Laïcité  Valorisation�du�patrimoine
Écocitoyenneté Économie�et�finances� Anticipation
Associations� Sécurité  Liens�intergénérationnels
Universalité   Enfance et jeunesse
Modernité  Culture
Organisation� � Écoute
Nouveautés
Transparence

Grâce à une urbanisation et des finances maîtrisées, soyez assurés que nous mettrons tout en œuvre pour permettre à notre bourg 
d’être une commune reconnue pour sa qualité de vie ! Des groupes de travail ouverts à tous sont peu à peu créés. Rejoignez-nous pour 
faire progresser notre cadre de vie. Nous souhaitons vous associer aux orientations futures de notre bourg : patrimoine, sécurité, 
commerces, développement durable, jeunesse… Autant de sujets passionnants à développer avec vous !

Vous découvrirez dans votre revue municipale nouvellement nommée « L’écho beaumontois » l’ensemble des actions déjà mis-
es en œuvre ces derniers mois par votre nouvelle équipe municipale. Chaque élu y présente ses orientations pour l’avenir de 

notre commune. Un grand merci à M. Gérard Desestret, pour cette magnifique photo de couverture, si représentative de 
notre commune. Je tiens également à remercier chaleureusement les personnels municipaux de tous les services pour 

leur investissement afin de gérer au mieux la commune. Il y a beaucoup de travail à accomplir et je sais porter à un 
haut niveau l’exigence de qualité de service public.

Enfin, en pleine crise COVID-19, je terminerai cet édito en rappelant à tous les habitants à quel point il est 
important de respecter les consignes sanitaires afin de limiter au maximum la propagation de la pan-

démie. Nous sommes malheureusement dans l’obligation d’annuler de nombreuses manifestations car le 
principe de précaution doit être appliqué. 

Vivement que l’on se retrouve pour partager des moments conviviaux et chaleureux !

L’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de très belles fêtes de fin 
d’année 2020. Que chacun de vous puisse profiter d’instants de partage, de sérénité et  

de fraternité. Très bonne lecture… Votre Maire.
Cyril Vallon
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Découvrez l'équipe !
CYRIL VALLON 

Maire

ANDRÉ CLÉMENÇON 
Conseiller délégué aux séniors

NICOLE MARTIN
Conseil organisationnel, 

Support aux affaires sociale 
Conseillère Patrimoine

SYLVIE VINCENT
Conseillère Municipale

DENIS GONZALEZ
Conseiller délégué à la jeunesse

NELLY METIFIOT
Conseillère déléguée 

à la petite enfance

YANN REYNAUD
Adjoint aux agents municipaux

Sécurité ERP

BRIGITTE PERRET
Adjointe aux affaires sociales

CATHERINE INFUSO
Adjointe aux affaires scolaires 

Informatique

w

MICHEL MARTIN
1er Adjoint - Communication sécurité 

Référent défense 
Organisation transverse et audits
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MICHEL ZINZIUS
Adjoint aux finances

MONIQUE ROUVIERE 
Conseillère municipale

FABIENNE CHEVROT
Conseillère municipale

STÉPHANE PICOD
Conseiller délégué 
aux clubs sportifs

BERTINI GABRIELLA
Conseillère municipale

FLORENCE BOUCHE
Conseillère municipale

CLÉMENCE FOUQUE
Conseillère municipale

BERNARD MICHEL
Conseiller municipal délégué au budget

VIRGINIE ROUSSON VERON
Adjointe au monde associatif, 

culturel et sportif - Supplémente Agglo

YVES SANGOUARD
Adjoint Urbanisme, 

aménagement de la commune

GEORGES MAZET
Conseiller délégué 

au cadre de vie

FRANCK BAYLE
Conseiller environnement et 

développement durable
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CYRIL VALLON 
MAIRIE

Originaire d’un village de la Drôme des Collines ; Claveyson, j’ai toujours porté 
un grand intérêt pour la vie à la campagne et pour les balades à la découverte 
des beaux espaces naturels drômois et nationaux. 
Très tôt, je me suis aussi intéressé à l’actualité économique, culturelle et 
géopolitique. Après l’obtention d’un baccalauréat Économique et Social,  
j’ai effectué des études universitaires passionnantes en « Économie et Gestion 
des Entreprises » à Grenoble et à Montréal au Québec.
Ensuite, j’ai décidé de passer le concours de professeur des écoles. Vous allez me dire « Mais pourquoi avoir 
fait des études en économie alors ? » Et bien, je voulais acquérir des connaissances qui me serviraient à mieux 
comprendre le monde dans lequel nous vivons et je ne le regrette pas du tout !
J’ai toujours voulu être « instit » et ce métier me passionne. Très rapidement j’ai décidé d’être directeur d’école car 
intéressé par le management d’une équipe et la gestion de projets au service des élèves.
Avec mon petit garçon et ma compagne, elle aussi professeur des écoles, nous sommes arrivés à  
Beaumont-lès-Valence il y a seulement 2 ans ; commune qui allie les avantages de la proximité avec Valence et les 
atouts d’une vie à la campagne. Fin 2019, j’ai décidé de me présenter aux élections municipales de Beaumont avec 
une équipe renouvelée et ambitieuse. Mon souhait était de créer une équipe solide construite autour de valeurs 
fortes telles que l’honnêteté, la laïcité, la proximité et la sortie des clivages politiques.

Après, vous connaissez sûrement la suite… Maintenant, cela fait quelques mois que je suis votre Maire 
et votre conseiller délégué « Enfance et Jeunesse » à Valence Romans Agglo. C’est avec un réel plaisir 
que j’exerce ces nouvelles fonctions en toute responsabilité au service des administrés !

Ma mission première est d’être le chef�d’orchestre de la commune et de faire en sorte qu’à Beaumont-
lès-Valence, tout fonctionne efficacement avec une harmonie entre tous les services municipaux, les 
acteurs économiques et associatifs et les habitants. Cela passe par :

��une écoute attentive du personnel, des élus et des administrés,

��une�capacité�à�faire�des�choix�dans�l’intérêt�de�la�collectivité,
���une�vision�à�long�terme�afin�d’orienter�la�ville�vers�un�futur�où�notre�qualité�de�vie�sera�encore�

meilleure,

��une�présence�sur�le�terrain�de�tous�les�élus�et�une�voix�qui�porte�à�l’Agglo.

Mes missions sont multiples et j’ai la chance d’être assisté par une équipe d’élus dévoués et efficaces 
avec du personnel municipal remotivé : urbanisme, scolaire, environnement, technique, solidarité, 
économie, mobilité, culture, communication, loisirs, associations, finances, jeunesse, sécurité, propreté…

Je m’engage pour défendre les intérêts des Beaumontoises et Beaumontois, pour améliorer notre qualité 
de vie, pour dynamiser notre commune...

Plusieurs dossiers déjà lancés par la municipalité précédente feront l’objet d’une attention toute 
particulière : les Champs d’Inondation Contrôlée (C.I.C.) et l’aménagement de l’Ecoutay, les nombreuses 
constructions à l’entrée Nord de Beaumont ou à côté du cimetière, les aménagements routiers aux 
abords du collège…

Plusieurs éléments de notre programme ont déjà pris leur envol et je vous laisse les découvrir en lisant 
les articles des élus (référents de quartiers, propreté et entretien de la commune…). Nos orientations 
sont toutes impulsées par des valeurs qui nous sont chères : le�sens�de�l’effort,�la�protection�des�milieux�
naturels,�la�proximité,�le�goût�du�travail�bien�fait,�l’empathie,�l’exigence,�la�laïcité�et�la�fraternité.

La confiance ne se décrète pas mais s’acquiert… Sachez que je ferai tout ce qui est en mon possible pour 
honorer la confiance que vous avez bien voulu m’accorder pour présider à la destinée de notre belle 
commune.

Avec toute ma gratitude,
Votre Maire, Cyril Vallon
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Après 3 mois d’exercice de la fonction de premier adjoint en charge de la sécurité 
et de la communication, je mesure l’immense plaisir éprouvé au service la 
collectivité ainsi que celui du travail en équipe avec des gens formidables ; élus 
comme agents.

MICHEL MARTIN 
PREMIER ADJOINT

La�Mairie�est�devenue�ma�deuxième�maison, parfois même la première !  
Je�veux�que�Beaumont-lès-Valence�reste�la�ville�que�nous�connaissons,� 

une�ville�paisible�où�il�fait�bon�vivre,�dans�le�respect�des�valeurs�de�notre�République.

C’est pour cela que je me suis attaché en premier lieu au « concept PSP » comme Proximité,�Sécurité,�
Propreté. Dès à présent, la proximité des élus est une réalité bien tangible avec un Adjoint de 
permanence 24 h/24 h, 7 Jours /7 ainsi que la mise en place des référents/tes de quartiers. De nombreux 
échanges et témoignages nous confortent dans cette direction.

Nous étudions la mise en place de panneaux�lumineux�de�communication�pour�les�évènements�
importants.

Nous travaillons et menons des actions régulières pour une grande synergie entre notre Police Municipale 
et la Gendarmerie Nationale. Des résultats concrets et mesurables s’en sont suivis comme, la sécurisation 
des accès à nos services techniques et comité des fêtes qui devenaient le théâtre de différents actes de 
délinquance, la remise en état du parc existant de vidéos surveillance, la pose d’un radar pédagogique 
chemin de la Plaine, des rondes accrues de gendarmerie et de la police municipale, la lutte contre les 
incivilités, les déjections canines et les tapages nocturnes…

Nous voulons poursuivre dans cette dynamique�indispensable�pour�pérenniser�le�calme, l’ordre�et le 
respect du droit Républicain dans notre Ville de Beaumont.

Pour ce qui concerne la Propreté, nos services techniques œuvrent avec beaucoup d’énergie pour la 
remise en état et l’entretien des infrastructures et espaces verts.

Nous allons nous doter d’un moyen permettant un nettoyage régulier et efficace des voiries de la 
commune (notamment les rues du vieux bourg qui sont difficiles d’accès).

Nous ferons prochainement appel aux administrés qui le souhaitent pour des journées citoyennes en vue 
de réaliser des campagnes complémentaires d’actions pour la propreté et l’entretien de notre commune.

Nous déployons progressivement notre programme en tenant compte des priorités, des besoins 
immédiats de la population et de l’état de nos finances communales.

Merci encore de m’avoir offert la possibilité et la joie d’œuvrer pour servir notre collectivité,

Je travaille actuellement avec le premier adjoint, Michel Martin sur le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), qui doit être revu à chaque changement de 
municipalité ou tous les 5 ans.

SYLVIE VINCENT 
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

L’objectif du PCS est de définir quelles mesures seront mises en place si une 
quelconque catastrophe survenait sur notre commune.

C’est un travail long parce qu’il faut contacter, dans le cadre de cette mise à jour, 
tous les intervenants, les personnes vulnérables ou celles ayant du matériel mobilisable.

Pour réaliser ce travail, je suis présente en mairie deux après-midi par semaine environ, le reste du temps 
je travaille pour le Groupe Vincent à Étoile-sur-Rhône, pour la�création�de�leur�crèche�d’entreprise, qui 
devrait ouvrir en septembre 2021.

Bien à vous,
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CATHERINE INFUSO 
ADJOINTE AUX AFFAIRES SCOLAIRES

Je suis d’origine Beaumontoise, née en 1974. Mes parents sont agriculteurs sur 
la plaine de Clairac. J’ai fait des études de géographie à Lyon, puis une maîtrise 
à Montréal (Canada) sur la ségrégation résidentielle ethnique et enfin un DESS 
(Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) à Caen en géomatique. (Cartographie 
informatisée)

J’ai ensuite passé des concours de la fonction publique territoriale et après plusieurs fonctions au sein de la Mairie 
de St-Egrève dans l’Isère, j’ai intégré en 2009 le SDIS de la Drôme où je suis responsable du service des systèmes 
d’information et de communication. Je suis séparée et maman de deux grands garçons de 14 et 17 ans et nous 
vivons dans la ferme familiale.

L’école publique et laïque et plus globalement�l’enseignement�me�tiennent�particulièrement�à�cœur. C’est 
dans nos communes et dès leur plus jeune âge que nous accompagnons les citoyens de demain. (J’ai toujours 
été parent d’élèves pour défendre ces valeurs). Aujourd’hui, j’ai à souhait de proposer pour nos enfants, 
une offre d’enseignement constructive et des valeurs citoyennes, élaborées avec la communauté éducative 
bien sûr, mais également avec les parents et les agents municipaux. Dans ce cadre, nous pouvons agir sur 
différents points :
���veiller à maintenir et améliorer les conditions de vie et les moyens pédagogiques pour les élèves, les 

enseignants et les agents municipaux.
�� apporter un service de qualité sur les temps péri et extrascolaires (qualité des repas, activités proposées 

etc).
�� renforcer le CMJ et ouvrir les conseils municipaux aux jeunes générations en tant qu’observateurs afin de 

développer, à leur niveau, un sens et une action citoyenne.
J’ai à souhait de proposer�un�cadre�le�plus�agréable�possible�et�des�services�de�qualité�à�nos�enfants 
dans leurs écoles et à tout le personnel qui y travaille dans la continuité de ce qui a été mis en œuvre avec 
beaucoup de dévouement par mon prédécesseur.

NELLY CHAMBON 
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE À LA PETITE ENFANCE

Je m’appelle Nelly Metifiot née CHAMBON. J’ai toujours habité Beaumont-lès-Valence.

J’ai trois enfants qui vont dans les différentes écoles et collège de Beaumont. 
Nous vivons avec mon mari quartier les Cros. Je travaille en tant qu’assistante 
maternelle agréée depuis maintenant 8 ans.

J’aime vivre ici car nous trouvons tout ce qu’il nous faut sur place, des activités pour les 
enfants, pour les adultes, des cabinets médicaux, des boulangeries, un primeur, une 
grande surface, des coiffeurs…, je ne peux pas tous les citer, mais une multitude de 

petits commerces gérés par des personnes adorables et très accueillantes.

Depuis notre élection, je prends grand plaisir à être conseillère municipale déléguée à la petite enfance. Je 
suis, de ce fait, en relation avec la crèche et le Relais d’assistant(es) maternel (les).

D’ailleurs, il est prévu une rencontre entre les assistantes maternelles et moi-même, afin de recueillir leurs 
demandes, leurs besoins et ceux de nos petits bouts de choux.

Le projet qui me tient particulièrement à cœur est celui des squares�de�Beaumont-lès-Valence. Réhabilitation 
de certains dans des conditions optimales de sécurité et la création d’un nouveau, à côté de la salle des fêtes. 
Je travaille également sur la réalisation d’un pôle sport au Bosquet d’Orfeuille. Ces projets aboutiront le plus 
rapidement possible pour le plus grand bonheur et plaisir des petits, des moyens et des sportifs !

Merci de votre soutien. 
Au plaisir de vous rencontrer toutes et tous.
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MICHEL ZINZIUS 
ADJOINT AUX FINANCES

BERNARD MICHEL 
CONSEILLER MUNICIPAL 

DÉLÉGUÉ AU BUDGET

Les principaux axes de notre mission sont :

FINANCES
��Élaborer et suivre le budget de la commune.
���S’assurer en permanence de la bonne utilisation de l’argent public pour le 

fonctionnement de la commune et des investissements nécessaires à son 
développement et à la qualité de vie des Beaumontois/es.

���Rechercher les moyens financiers disponibles auprès des administrations (agglo, 
département, région, état, Europe) pour réaliser le programme de la mandature.

���Collaborer régulièrement avec la DGS (Directrice générale des services) et la 
comptable.

ÉCONOMIE
���Entretenir des contacts avec les acteurs économiques locaux (commerçants, 

artisans, professions libérales et entreprises) pour s’assurer de la bonne marche 
de l’activité sur la commune.

���Accompagner les initiatives locales pour créer, développer et faciliter toutes 
manifestations commerciales permettant de faire prospérer le commerce local et 
l’attractivité de Beaumont

En conclusion il faut être vigilant pour avoir une gestion saine des finances mais il 
ne faut pas que la gestion soit l’unique finalité, elle doit être aussi un moyen pour 
conduire nos politiques et prioriser les actions en fonction de la capacité financière 
de la commune.

Je m’appelle Michel ZINZIUS et je suis un ancien 
directeur de banque honoraire.

Je suis également co-président du CIDFF26 
(lutte contre les violences faites aux femmes) 
et d’une ONG au Burkina Faso. Je suis Bernard MICHEL, ancien directeur d’un 

établissement d’enseignement. Je suis engagé 
dans une organisation nationale qui a pour 
objectif la valorisation et la promotion de la 
formation professionnelle.
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VIRGINIE ROUSSON VERON 
ADJOINTE AU MONDE ASSOCIATIF, CULTUREL ET SPORTIF

À mon tour de me présenter, Virginie Rousson Veron maman de deux filles de 24 ans et 18 
ans.

Nous sommes revenus sur la commune en décembre 2003, pour retrouver nos racines. 
Personnellement Beaumontoise depuis 7 générations.

Suite aux élections du 28 juin, j'ai le plaisir d'avoir en charge les associations sportives et 
culturelles, les commémorations et les festivités. Un domaine très intéressant, et, étant 

membre de bureau dans le tissu associatif depuis 2002 sur différents types d'activités, je me 
sens tout à fait à ma place. Même si les quelques changements apportés à la vie associative de notre village ont fait un peu 
grincer des dents.

Je suis une personne très à l'écoute et disponible, tant pour les responsabilités dont j’ai la charge que pour le secteur 
numéro 11 dont je suis la référente. Tout problème a sa solution et il est plus facile de le traiter avec le dialogue. Mon jour de 
permanence en mairie est le jeudi, je suis disponible pour vous recevoir sur rendez-vous pour échanger. N’hésitez pas.

Lors de notre installation cet été, notre priorité a été de voir les différents protocoles annoncés par le 
gouvernement pour les associations, la complexité propre à chacune, afin de les aider pour le démarrage 
de leurs activités dans les salles les plus adéquates en fonction du nombre de personnes et le respect les 
contraintes et leurs événements prévus pour septembre. Pour le forum des associations, notre décision 
était de le maintenir en extérieur pour le respect des règles sanitaires. Certes, le vent du sud n'a pas aidé 
les exposants mais nous avons malgré tout enregistré une très bonne fréquentation. Nous avons senti une 
grande envie de reprendre les différentes activités, retrouver un peu de liberté d'expression à travers le 
sport, le chant, la musique, les travaux manuels… Pour des moments de rencontre et de partage !  
Le forum a bien sûr aussi récompensé, par le biais des présidents, les sportifs et bénévoles méritants.

Le 17 septembre, la première réunion avec les associations s’est tenue pour échanger ensemble sur le 
nouveau règlement de la vie associative mis en place et surtout pour écouter les besoins de chacun.  
Le prochain objectif sera de revoir le principe de demande de subvention, en fonction de différents critères 
que nous sommes en train d’étudier. Nous avons bien conscience que cette année 2020-2021 est difficile 
pour tous avec les annulations des différentes manifestations prévues.

Nous aurons le plaisir cette année, d’illuminer�Beaumont-Lès-Valence pour les fêtes de fin d’année, 
le 2 décembre à 20 h. Malheureusement sans grand rassemblement vu le contexte sanitaire. Mais vous 
pourrez admirer ces illuminations en passant tout au long de la période des fêtes de fin d’année. 
Nous espérons ainsi, malgré la situation difficile, pouvoir�vous�apporter�un�peu�de�chaleur�et�de�joie�dans�
le�cœur.

Pour essayer d’animer la commune, nous aimerions récompenser la maison la plus décorée ou illuminée. 
Pour une meilleure équité, 2 prix seront décernés : 1 pour les décorations�en�extérieur (jardin) et  
1 pour les maisons�du�village�uniquement�en�façade. Les prix seront remis par M. Le Maire.

Les�inscriptions�sont�closes�depuis�le�25 novembre,�les�maisons�doivent�être�illuminées 
pour�le�2�décembre�et�les�tournées�de�visite�auront�lieues�du�3 décembre�au�10 décembre.

Ce sera un vrai plaisir de voir toutes ces merveilleuses décorations qui illumineront les yeux de nos enfants !
Je terminerai avec un mot sur le marché de Noël qui était normalement prévu le 11 décembre prochain. 
Nous avons été contraints de l’annuler, à contrecœur, mais les mesures sanitaires étaient trop importantes, 
et la santé de tous est la priorité. Nous espérons pouvoir, en toute sécurité, le retrouver l’année prochaine, 
avec la convivialité et la chaleur de ces merveilleux moments que nous offre, cet événement.

Je tiens à remercier Delphine�Mathieu�pour�son�professionnalisme. 
C’est avec un grand plaisir que nous travaillons ensemble sur l’organisation de différentes manifestations.

Et surtout, garder en chacun de nous cette joie de préparation des fêtes malgré cette période bien 
particulière. Je reste à votre écoute. En vous remerciant pour cette lecture.
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Je m’appelle Stéphane Picod, j’ai 53 ans et je vis avec ma compagne à Beaumont-lès-
Valence depuis 2007. M’occuper des clubs sportifs a été pour moi une évidence lorsque 
Cyril Vallon me l’a proposé pour ainsi seconder Virginie Rousson-Veron.

En effet, j’ai pratiqué le foot dès mon plus jeune âge, pour ensuite me tourner vers le rugby : 
j’en ai fait 30 ans ! De 9 à 39 ans !

Je suis un passionné de sport, du cyclisme sur route en passant par le tennis et depuis peu, le VTT, j’aime quand ça 
bouge ! J’ai également été éducateur et entraîneur.

STÉPHANE PICOD 
CONSEILLER DÉLÉGUÉ AUX CLUBS SPORTIFS

Mon objectif, en tant que conseiller délégué dans ce mandat, est d’accompagner les clubs dans leur 
épanouissement, et les aider à se développer, encore plus dans cette période d’incertitude et difficile liée à 
la Covid 19.
Ensemble, clubs sportifs et municipalité, nous arriverons à faire briller Beaumont-lès-Valence sur les terrains 
et dans les salles de sport !

YANN REYNAUD 
ADJOINT AUX AGENTS MUNICIPAUX

J’ai 41 ans, je suis orthoprothésiste. Récemment élu en tant qu’adjoint aux agents 
municipaux, je vais vous expliquer mon rôle, en quelques mots, au sein de cette nouvelle 
municipalité que je trouve jeune et dynamique.

Je vous fais part de toutes nos réalisations depuis notre élection de juin 2020, 
ainsi que nos axes de travail et nos objectifs à plus ou moins long terme.

Ma première mission a été d’écouter les employés municipaux. Ils ont tous été entendus dans 
un premier temps pour faire connaissance, mais surtout pour qu’ils s’expriment sur leur vie 
professionnelle, leurs postes de travail.

Grâce à l’écoute�attentive�des�nouveaux�élus, de la responsable RH et de la Directrice Générale 
des Services arrivée récemment également, nous avons vite compris que les agents ressentaient 
un manque de considération, se sentaient dévalorisés et que la priorité était de leur montrer de 
l’intérêt et de leur rendre confiance en leur travail en leur accordant notre soutien.

Nous sommes en train de restructurer tous les services pour leur donner de la cohérence, accorder 
des responsabilités et établir des fiches de postes claires pour chaque agent.

Pour l’entretien de notre cadre de vie, des campagnes de réparation des routes, de nettoyage de la 
commune, de rénovation de bâtiments et de peinture routière sont en cours ou vont débuter très 
prochainement.

Un important travail d’actualisation du plan et des registres du cimetière communal est en train 
d’être réalisé par Grégory Cottereau, agent des services techniques.

Les panneaux de dénomination des rues, de quartiers et de numérotations ont été mis à jour par 
les agents techniques, avec l’aide du service urbanisme et de M. Jean-Yves Dubreuil, un bénévole 
Beaumontois, que nous remercions pour son dévouement.

À la fin du mandat, dans 6 ans, je souhaite que notre�belle�commune�retrouve�une�dynamique,�un�
bien-être�et�une�convivialité. Tout cela en travaillant ensemble : Beaumontois, agents et élus, sur 
des échanges constructifs qui nous feront avancer !
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LE  dossier

YVES SANGOUARD 
ADJOINT URBANISME, AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNE

Dès notre élection j’ai choisi la proximité avec les administrés. C’est ma forme de 
remerciement pour la confiance témoignée, un principe personnel et le respect de notre 
engagement électoral : « Proximité »�mise�en�place�immédiatement.
Ainsi, je réponds avec rapidité et complétude aux demandes nombreuses et diverses.  
Je remercie Mme Barbarossa, agent responsable de l’urbanisme, pour son engagement et son 
aide auprès d’un nouvel élu. Je remercie Georges Mazet, conseiller délégué, à qui je délègue 
des tâches en parfaite confiance. Référent de quartier, adjoint de permanence, je suis délégué 
de la commune au service de l’eau potable (SMESV) et à celui de l’irrigation (SID).

Ma�position�d’adjoint�à�l’urbanisme…

����Les dossiers d’urbanisme soumis à des délais réglementés structurent mes journées. J’y inclus le suivi de 
dossiers engagés par l’équipe précédente sur lesquels nos marges de manœuvre sont très réduites :  
 lotissements des zones à urbaniser (Rochas, Sirius, Verchères, ZAC Moraye tranche 2), des lotissements 
Nord collège, les acacias, Foissonnet. J’assure cette continuité sans partager plusieurs choix antérieurs. 
Dans ce contexte, j’ai rencontré tous leurs aménageurs et constructeurs. Le dossier de « l’auberge�de�la�
tour » n’attend plus que le règlement d’un litige d’ordre privé pour se réaliser. Vous en serez informés 
dans la prochaine revue municipale ainsi que de l’évolution du dossier ZAC Moraye.

���Au nord du collège, Rue des Faures, des bandes cyclables seront tracées au sol, dont une en contresens 
sur une chaussée rénovée. Les travaux sont planifiés à l’été�2021 avec un coût neutre pour la commune. 
La Rue de Moraye abîmée lors de la construction des Monts du matin sera refaite, autant que possible 
simultanément. Un coût neutre est recherché. Rue de Vétroz le passif qui empêchait l’amélioration de 
l’accès des cars scolaires est levé. Allée�des�chênes�une reprise de voie par la commune votée en conseil 
municipal en 2012 se régularise ! D’autres dossiers ont abouti, chemin de Chaudeblache, rue des Faures…

…�et�à�l’aménagement

Des habitants demeurent en zones inondables. Je les invite à s’informer dans le hall ou sur le site de la 
mairie sur le programme ALABRI de prévention du risque inondation porté par Valence Romans Agglo. Il leur 
propose un accompagnement gratuit, du diagnostic jusqu’au devis, ainsi qu’un financement de leur facture à 
hauteur de 80 % (collectivités 40 %, entreprises 20 %).

�� Le chantier des champs d’inondation contrôlée (CIC)�débutera�au�printemps�2022 à l’est du chemin 
des Foulons. Les inquiétudes ou incertitudes des habitants, des agriculteurs et l’association les Pléïades 
(copropriétaire des panneaux d’information du chemin des planètes) ont été transmises et discutées avec 
l’Agglo (GEMAPI) maître d’œuvre du projet. Je rappelle l’enquête publique de début 2019.

�� Un bilan de l’état des réseaux de collecte et d’évacuation des eaux pluviales a été finalisé.

���Début�2021, j’ouvrirai un groupe de travail ouvert à tous. Il y sera construit un plan global et cohérent 
de circulation routière et de mobilité plus sécurisée des vélos et des piétons.�Inscrivez-vous�dès�à�
présent jusqu’au 31 décembre 2020. Pour cela complétez la fiche contact disponible sur le site ou dans 
le hall d’entrée de la mairie. Elle fournit toutes les informations utiles. Des associations d’usagers et les 
partenaires publics seront associés et un lien sera établi avec le groupe de travail sur le patrimoine.

���À�l’été�2021, nous proposerons un échange avec les habitants de la place Hélène�Grail�en vue de sa 
rénovation (Sollar a été consulté). Il devrait s’étendre à une concertation plus générale des habitants de 
la rue des Faures et de la rue Rioton concernés par des améliorations nécessaires (stationnement, eaux 
pluviales, revêtement routier). L’objectif est une budgétisation pour 2022�pour la place, 2023 pour les rues.

���Le projet de création du parc de centre-ville sera présenté dans la prochaine revue.

���C’est ainsi que je projette la commune en accord avec vous et avec notre engagement électoral « Cadre�de�
vie,�Sécurité,�Environnement,�Circulation,�Mobilité »�à�objectif�moyen�terme�(4�ans).
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GEORGES MAZET 
CONSEILLER DÉLÉGUÉ AU CADRE DE VIE

Depuis début Juillet, aux côtés d'Yves Sangouard, Adjoint à l'Urbanisme, je m'efforce 
d'établir des dossiers aussi détaillés et complets que possible afin de garantir une traçabilité 
du travail accompli, une facilité de leur mise à jour et de transmission à toute équipe future 
ainsi que de répondre autant que possible à vos attentes.

J'ai pris en charge le dossier relatif à la dénomination des rues et leur signalisation 
ainsi que la mise à jour de l'adressage postal.

Mon travail a consisté à établir des tableaux récapitulatifs de toutes les rues 
associées à un plan global de localisation des panneaux d'identification dans le but de faciliter le travail de 
nos agents techniques pour leurs poses et leurs remplacements. Ces documents ont aussi pour finalité de 
faciliter les échanges d'informations avec la poste, le cadastre et la mise à jour des coordonnées GPS.

Parallèlement, une réunion avec les services de la poste nous a permis d’évaluer l’importance de la qualité 
de l’adressage sur la distribution du courrier, les livraisons de commandes et sur la rapidité d’intervention 
des secours. Une importante mise à jour de l’adressage doit être effectuée. Cette tâche réalisée avec l’appui 
de M. Dubreuil, bénévole, peut durer une année, compte tenu des échanges nécessaires entre les différents 
organismes impliqués (poste, cadastre, GPS).

Avec l'Association Foncière de Remembrement, nous avons fait le point sur la répartition de la prise en 
charge de l'entretien des fossés et des chemins. Suite aux données de l'Association, j'ai établi un plan 
global de la commune les répertoriant afin d'améliorer la planification de leur entretien par les différents 
organismes responsables : Commune, AFR et AGGLO. Ce travail reste à finaliser.

En tant que délégué auprès du Syndicat des Eaux du Sud Valentinois (SIESV) et du Syndicat de Distribution 
de l'Énergie de la Drôme (SDED) je participe à leurs réunions de travail et vous assure de tout mon 
engagement pour tenter de résoudre, malgré certaines lourdeurs administratives, vos problèmes relatifs à 
ces deux secteurs.

Concernant les problèmes de fiabilité des réseaux de téléphonie mobile et internet, je suis en contact avec 
Orange pour les résoudre le plus rapidement possible.

Prochainement, avec l'AGGLO et le SDED, nous allons travailler sur la mise en œuvre du projet "Clair de 
lune" consistant à diminuer l'intensité de l'éclairage public durant la nuit afin de réduire son coût tout en 
prenant en compte l'aspect "sécuritaire" de l'éclairage de nos rues.

Afin de répondre au mieux à vos attentes, je reste ouvert à toutes vos remarques et suggestions qui me 
permettraient une meilleure efficacité dans l'accomplissement de ma tâche.

NICOLE MARTIN  
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

Je m’appelle Nicole Martin, j’ai 61 ans. Depuis plus de 20 ans, mon mari Michel et moi avons 
choisi de nous installer à Beaumont-lès-Valence, ville paisible, proche de Valence avec toutes  
les commodités. Nous avons fait construire, nous nous sommes mariés à Beaumont et nos  
2 enfants ont usé leurs culottes sur les bancs des écoles de notre commune. C’est dire notre 
attachement à Beaumont. Ma disponibilité de retraitée de la fonction de gestionnaire de 
clientèle professionnelle à La poste m’a décidée à prendre une part active à la vie communale.

Le 28 juin les Beaumontois ont choisi de nous élire et je les en remercie. Le temps est venu 
de concrétiser notre programme.

Pour ma part je me suis investie dans la gestion de la banque alimentaire qui assure la collecte et la distribution 
de denrées alimentaires. Toutes les personnes souhaitant en bénéficier peuvent prendre contact avec la mairie. Le 
fonctionnement de la banque alimentaire est assuré essentiellement par des bénévoles que je remercie, c’est un bel 
esprit citoyen.

J’ai choisi d’animer un groupe de travail sur le Patrimoine de Beaumont. L’équipe se met en place, des projets plein la 
tête. La collaboration de Chantal Gensel va nous être d’un grand soutien. Merci Chantal ! Suivez l’actu de ce groupe 
sur Facebook qui vous en dira plus. Si d’autres volontaires souhaitent nous rejoindre, ils sont les bienvenus. Je suis 
référente des quartiers Andromède/ Hauts d’Orfeuille/ les Puits/ Centre-ville sud. Je suis heureuse de m’investir pour 
l’avenir de Beaumont-lès-Valence et d’être au service de la collectivité.
Contact :�nicole.martin24@wanadoo.fr
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LE  dossier

BRIGITTE PERRET 
ADJOINTE AUX AFFAIRES SOCIALES

Je suis nouvellement élue en tant qu’adjointe aux affaires sociales depuis le 28 juin 2020. Je 
suis native de Tain L’Hermitage, j’ai 59 ans. J’habite à Beaumont-lès-Valence depuis 1991, 
date ou je me suis installée avec mon mari et mes deux enfants.
J’exerce la profession d’éducatrice spécialisée en internat auprès de personnes adultes 
handicapées souffrant du spectre autistique.
J’ai été déléguée de parents d’élèves à l’école élémentaire, j’ai également participé au 
conseil d’administration de la MJC et actuellement, je suis adhérente au club de country de 
Beaumont.

Dans le cadre de mes missions d’adjointe, je suis épaulée par trois conseillers :

����André Clémençon : conseiller municipal délégué aux séniors.

����Denis Gonzalez : conseiller municipal délégué à la jeunesse.

����Nicole Martin : conseillère municipale en charge de la banque alimentaire.

Nous travaillons dans le cadre du CCAS (Centre Communal d'Action Sociale). Le CCAS accueille les 
personnes�âgées,�les�familles�et�les�personnes�handicapées�souhaitant obtenir des informations sur 
les services et les aides financières dont ils peuvent bénéficier.

Le CCAS gère également la banque alimentaire : une distribution est faite tous les 15 jours, salle 
Jacques Brel, place Hélène Grail.

Nous sommes point�relais�avec�la�Maison�Départementale�de�l’Autonomie�pour les dossiers 
concernant l’APA (l’Aide Personnalisée à l’Autonomie), l’aide sociale, l’AAH (Allocation Adulte 
Handicapé) l’AEH (allocation enfant handicapé) et le service de téléalarme. Ces dossiers sont à 
disposition à l’accueil de la mairie.

Pour l’attribution des logements�sociaux,�nous�souhaitons�privilégier,�les�demandes�des�
Beaumontois et de ce fait, nous sommes en lien étroit avec les différents bailleurs sociaux.

Pour nos aînés, nous essayons de coordonner diverses actions mais cette année, suite à la crise 
sanitaire, il est difficile de mettre en place des moments de convivialité collectifs.

Le�repas�des�aînés�aura�lieu�le�dimanche�21 février,�à�la�salle�des�fêtes�si�les�conditions�sanitaires�
nous�le�permettent.�Vous�trouverez,�sur�les�pages�suivantes,�le�coupon-réponse�à�nous�remettre�
avant�le�10 février�2021.

Pour nos aînés de plus de 70 ans, vous trouverez, également, un bulletin d’inscription à nous 
retourner en mairie afin d’être inscrits sur un registre confidentiel. Celui-ci permet l’intervention 
ciblée des services sanitaires et sociaux en cas de déclenchement du plan alerte et urgence (canicule, 
grand froid…). Le CCAS pourra ainsi prendre de vos nouvelles régulièrement.
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ANDRÉ CLÉMENÇON 
CONSEILLER DÉLÉGUÉ AUX SÉNIORS

Je suis né le 26 mai 1949 dans la ferme familiale à LAVEYRON dans le nord Drôme et ensuite 
mes parents se sont installés à GRANE comme agriculteurs en novembre 1949.
J’ai fait toutes mes études au lycée ST-LOUIS à CREST où j’ai obtenu 1CAP d’électricien et 1 
CAP d’électromécanicien. J’ai effectué ma carrière professionnelle dans plusieurs entreprises 
de la région valentinoise comme électricien. Je suis maintenant retraité et marié avec une 
Beaumontoise depuis 4 générations et nous habitons à Beaumont-lès-Valence depuis 1994.
Nous avons un fils de 36 ans.

Lors des dernières élections, j’ai été élu conseiller municipal délégué aux séniors pour seconder l’adjointe aux 
affaires sociales, Brigitte Perret.

Au mois d’octobre nous avons avec des bénévoles du club des 3 rivières rénové le portail du local de la Gare. 
Je fais partie de l’équipe de la Maison De l’Autonomie, en accord avec Brigitte Perret et tous les deux, nous 
travaillons sur l’organisation�du�Noël�des�anciens.

Je suis au conseil d’administration du CCAS et également référent�de�quartiers�numéro 6.
Nous allons essayer de monter un projet pour former nos aînés à l’informatique dans le cadre de la maison de 
l’autonomie et continuerons le projet « bien�vieillir ».

DENIS GONZALEZ  
CONSEILLER DÉLÉGUÉ À LA JEUNESSE

Je me présente, Denis Gonzalez, j’ai 54 ans. Je suis arrivé sur la commune dès mon 
enfance, depuis, j’y reste fidèle. La situation géographique et son bien-être de vie, sont 
pour moi, des atouts majeurs.

Merci à vous, Beaumontois, de nous avoir élus, et ainsi de me permettre de 
concrétiser mon engagement.
En tant que conseiller délégué à la jeunesse, j'ai rencontré le directeur de l'école Pierre Mendès France,  
M. Sébastien Amblard, pour lui présenter le projet du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). Il m’accorde 
tout son soutien.
Je suis également en train de construire un projet sur la mise en place, d'un mur�d'expression�artistique au 
skate parc. Je travaillerai sur ce projet, en collaboration avec l'éducateur mis à disposition par l'agglo et les 
animateurs du point jeunes.
Écouter, comprendre, entreprendre, permettra une meilleure relation entre les générations et ce sera 
une de nos priorités pour ces six années. Je souhaite vraiment que la jeunesse se sente bien et qu'elle soit 
actrice de l'épanouissement de Beaumont-lès-Valence.
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LE REPAS DES AÎNÉS 
AURA LIEU 
LE DIMANCHE 21 FÉVRIER, 
À LA SALLE DES FÊTES
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PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE DEPARTEMENTAL EN CAS DE RISQUE EXCEPTIONNEL 

Conformément à la loi N° 2004-626 du 30 juin 2004 et au décret du 1er septembre 2004 en application de l’article 

 L.121-6-1 du code de l’action sociale, la commune de Beaumont-Lès- Valence constitue un registre nominatif qui 
servira en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental (exemple : canicule, inondation, neige, 
pandémie….), à prendre contact avec vous et définir vos besoins, si vous en faites la demande en remplissant ce 
coupon réponse 

Sont concernées : 

Les personnes âgées de 70 ans et plus 

Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 

Les personnes adultes handicapées résidant à leur domicile 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Nom de Famille :                                                     Prénom M :                                né le :      /        /19 

Nom de jeune fille :                                                Prénom Mme :                          née le :     /        /19 

Adresse complète : 

Téléphone fixe :                                                              Téléphone portable : 

Mail : 

 

Personne à prévenir 

Nom     :                                                                    Prénom :  

Qualité (fils, fille, voisin….) : 

Téléphone fixe :                                                               Téléphone portable : 

Adresse mail : 

J’autorise le Centre Communal D’Action Sociale de Beaumont Lès Valence à intégrer les informations de ce 
document au fichier des personnes à contacter 

 

   Date : 

   Signature : 

Merci de rendre ce coupon à la mairie ou à renvoyer par mail : adjointe.sociale@beaumontlesvalence.fr 

 

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE DÉPARTEMENTAL 
EN CAS DE RISQUE EXCEPTIONNEL



 

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE DEPARTEMENTAL EN CAS DE RISQUE EXCEPTIONNEL 

Conformément à la loi N° 2004-626 du 30 juin 2004 et au décret du 1er septembre 2004 en application de l’article 

 L.121-6-1 du code de l’action sociale, la commune de Beaumont-Lès- Valence constitue un registre nominatif qui 
servira en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental (exemple : canicule, inondation, neige, 
pandémie….), à prendre contact avec vous et définir vos besoins, si vous en faites la demande en remplissant ce 
coupon réponse 

Sont concernées : 

Les personnes âgées de 70 ans et plus 

Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 

Les personnes adultes handicapées résidant à leur domicile 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Nom de Famille :                                                     Prénom M :                                né le :      /        /19 

Nom de jeune fille :                                                Prénom Mme :                          née le :     /        /19 

Adresse complète : 

Téléphone fixe :                                                              Téléphone portable : 

Mail : 

 

Personne à prévenir 

Nom     :                                                                    Prénom :  

Qualité (fils, fille, voisin….) : 

Téléphone fixe :                                                               Téléphone portable : 

Adresse mail : 

J’autorise le Centre Communal D’Action Sociale de Beaumont Lès Valence à intégrer les informations de ce 
document au fichier des personnes à contacter 

 

   Date : 

   Signature : 

Merci de rendre ce coupon à la mairie ou à renvoyer par mail : adjointe.sociale@beaumontlesvalence.fr 
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LE  dossier
MONIQUE ROUVIERE  
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

J’habite le quartier Moraye depuis juillet 2018. Avec mon mari, nous avons 2 enfants 
et 2 petits enfants. Je suis passionnée par la lecture, le tricot et j’affectionne tout 
particulièrement les promenades en pleine nature.

Il y a plusieurs actions qui me tiennent à cœur et que j’aimerais pouvoir aider à porter l’élan de ce nouveau 
mandat. Pour la solidarité et le soutien des personnes en difficultés, j’aimerais trouver un moyen de mieux 
informer les habitants de l’existence de la banque alimentaire, afin que chaque personne dans le besoin puisse 
se faire connaître sans être gênée par sa situation financière.

Pour faire vivre notre commune, je souhaiterais qu’un marché de produits locaux soit remis en place avec des 
stands bio. Un marché nocturne au centre-ville serait formidable pour apporter convivialité, un peu de bien-être 
et permettre aux Beaumontois de se rencontrer vraiment pour tisser d’autres liens, plus forts !

Je compte m’investir tout particulièrement dans le CCAS et travailler à relancer un�marché�de�producteurs�afin 
de contribuer au « mieux�vivre�ensemble�à�Beaumont ».

FLORENCE BOUCHET  
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

Jeune élue de Beaumont-lès-Valence, 36 ans, mère de 2 jeunes enfants de 18 mois et 
4 ans, je suis directrice régionale dans le milieu textile et je suis ravie de faire partie 
de cette belle équipe ! Une équipe dynamique, complète et impliquée qui, au travers 
des quelques mois de mandat, a déjà réalisé un travail colossal dont il faut être partie 
prenante pour s'en rendre compte.

Chacun d'entre nous apporte sa pierre à l'édifice sur les très nombreux sujets existants. 
La mienne porte essentiellement sur des sujets autour de la jeunesse et petite 
enfance. Cette thématique est bien large me direz-vous ! 

Pour être plus précise, je suis impliquée dans le projet de création�/�rénovation�de�lieux�de�vie�comme les parcs 
pour enfants / adolescents : à qui s’adressent-ils ? Où les positionner ? Quels types de jeux pour quels objectifs ? 
Aussi, j'accompagne le Conseil Municipal des Jeunes de Beaumont-lès-Valence.
Un autre groupe se dessine avec un nouveau projet et une perspective de rassemblement des Beaumontois mais 
je garde le suspense ! Les groupes de travail sont toujours composés de compétences différentes, de points de 
vue différents, nous permettant une vision plus large, pour avoir des projets répondant au plus près des besoins 
et attentes des Beaumontois. L'aventure ne fait que commencer, tout reste à construire !
À très vite au détour d'une rue Beaumontoise !

CLÉMENCE FOUQUE 
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

Bonjour, je m’appelle Clémence Fouque, j’ai 40 ans, je suis mariée et maman de deux 
enfants de 3 et 5 ans. Je travaille dans le domaine de la santé depuis 20 ans. 
Aujourd’hui, je suis infirmière en psychiatrie à Montéléger.
Nous résidons à Beaumont-lès-Valence depuis 2012. Nous avons choisi d’habiter la 
commune de Beaumont-lès-Valence pour son cadre de vie, pour la proximité à la fois de 
la ville de Valence et de la campagne. Mes passe-temps principaux ont longtemps été le 
tennis ainsi que l’alpinisme. Aujourd’hui, j’aime la montagne, le vélo, et les rencontres.

Ayant découvert des personnes motivées et porteuses d’un projet qui me ressemble et qui, je le pense, 
peut apporter à la commune de Beaumont-lès-Valence, une�meilleure�qualité�de�vie, j’ai souhaité 
m’investir au sein de cette nouvelle équipe.
Je suis tout particulièrement intéressée par les domaines�de�l’enfance, de la protection de 
l’environnement�et des déplacements doux comme les voies cyclables.
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FRANCK BAYLE 
CONSEILLER MUNICIPAL

J'ai 63 ans et je suis retraité depuis 6 mois. J’habite depuis 12 ans au Quartier des 
Oches à Beaumont. J'ai 3 enfants, une belle-fille, un gendre et 2 petits-enfants. Apres 
une formation d’ingénieur en électronique, j'ai débuté ma carrière professionnelle 
chez Crouzet à Valence et l'ai finie 38 ans plus tard en tant qu'expert de la fiabilité des 
composants électroniques chez THALES.
Mes centres d'intérêt sont le tennis (je suis trésorier du club de Beaumont-lès-
Valence), la randonnée, la musique, l’œnologie, la cosmologie, les mathématiques, l'électronique et le bricolage.

Nous sommes dans une période de réchauffement climatique avéré, d'extinction de nombreuses espèces 
animales, d'augmentation de pollutions diverses (CO2, pollutions lumineuse et sonore, plastiques, ...) et la 
protection�de�l'environnement�de�Beaumont-lès-Valence est pour moi un enjeu majeur et un objectif très 
important. Un autre sujet me tient particulièrement à cœur, c’est le nombre d'élèves trop élevé dans certaines 
classes. Malgré toute la compétence des professeurs des écoles et leur fort investissement, certains forcément 
décrochent. J’y suis sensible en tant que parent et je souhaite que la mairie puisse mettre en place des actions 
pour les aider.
Enfin, j'ai connu la radio, la télévision en noir et blanc puis en couleurs, l'ordinateur, internet, et maintenant 
le téléphone portable et les réseaux sociaux. Ainsi, il est courant aujourd’hui d'avoir en présence 4 voire 5 
générations ayant ainsi des vécus, des visions de la vie différents. Je pense que la vie à Beaumont pourrait encore 
s'améliorer si l'on proposait des activités communes à toutes ces générations pour les faire se rencontrer et 
échanger. Sur ce point aussi, je pense qu'une mairie peut avoir un rôle déterminant.
Je souhaite que nous réussissions à mener à terme ces projets qui me tiennent à cœur, pour faire de�Beaumont-
lès-Valence�une�commune�où�il�fait�bon�vivre�à�chaque�instant !

GABRIELLA BERTINI  
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

Je m’appelle Gabriella Bertini et je suis de nationalité Franco-Italienne. Je suis née à Lyon 
et arrivée à Beaumont-lès-Valence lorsque j'étais une adolescente, en 1976.
À l’âge de 23 ans, je me suis installée en Italie, dans la région de Frosinone, près de 
Rome dans le Lazio, pour des raisons professionnelles. C’est là-bas que j’ai eu mes deux 

enfants. En 2014, j’ai souhaité rentrer en France. Je suis donc revenue vivre à  
Beaumont-lès-Valence ; cela fait déjà 6 ans.

Mon métier est de sublimer la beauté de vos chevelures ! Vous l’aurez compris, je suis coiffeuse, et j’exerce sur 
la commune de Montmeyran.
J’ai à cœur d’entretenir les meilleures relations possibles entre la France et l’Italie, ces deux pays que 
j’affectionne particulièrement. C’est pourquoi je souhaite m’investir pleinement dans le comité de jumelage.

FABIENNE CHEVROT 
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

Je suis Fabienne Chevrot, j’ai 66 ans et je suis retraitée. J’habite Beaumont-lès-Valence 
depuis 40 ans. J’ai travaillé à la crèche, Méli-Mélo de Beaumont pendant 25 ans.
Mon mari, aujourd’hui retraité, tenait un commerce de dépannage et de vente en 
électroménager sur la commune.

Nous sommes tous les deux adhérents�et�actifs�au�sein�du�Comité�de�Jumelage et de l'association 
d'astronomie Les Pléiades de Beaumont-lès-Valence.
Mon souhait le plus cher, est de voir la commune active, dynamique, à l'écoute de tous, et garantir 
le développement�cohérent�des�familles, de l'enfance et de la jeunesse.
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Entretien avec le Capitaine Damey 
Thierry, chef de Centre…

DU CÔTÉ DE NOS 
SAPEURS-POMPIERS…

 MON CAPITAINE, POUVEZ-VOUS 
NOUS PRÉSENTER VOTRE CASERNE ?

�  Notre caserne est composée de 38 pompiers, 10 femmes et 
28 hommes. La moyenne d’âge est de 38 ans. Tous nos sapeurs-
pompiers sont volontaires. Nous possédons 5 véhicules et un 6e 
devrait arriver prochainement, il s’agit d’un véhicule de type VL qui 
est destiné aux interventions des chefs de groupes (officiers) du 
secteur. Les autres véhicules sont une ambulance (VSAV=véhicule 
de secours et d’assistance aux victimes), un camion pour les feux 
de structure (FPT= fourgon pompe tonne), un camion pour les feux 
d’espaces naturels (CCF=camion feux de forêts), un véhicule 4 roues 
motrices (VLHR=véhicule léger hors route) 
et un véhicule léger (VL= véhicule de liaison).

�  Notre secteur d’intervention est prioritairement basé sur les 
communes de Beaumont-lès-Valence et Montéléger, mais nous 
intervenons aussi régulièrement sur les communes de Montmeyran, 
Valence, Beauvallon voir bien plus loin en feux de forêts par exemple.

�  Nous avons effectué 407 sorties de secours en 2019.

�  Petite nouveauté avec la mise à jour du règlement opérationnel, 
le secteur des zones artisanales bordant la départementale entre 
Valence et Montéléger est désormais défendu en 1er appel par le 
centre de secours principal de Valence plus rapide sur ce secteur.



21l' Écho BEAUMONTOIS - NOVEMBRE 2020 - N°1

NOUS ENTENDONS DE 
TEMPS EN TEMPS 
« LES POMPIERS N’ONT PAS 
VOULU SE DÉPLACER », 
QU’EN EST-IL ?

C’est effectivement quelque chose 
que l’on entend de temps en temps 
mais qui est infondé. Lorsqu’une 
personne compose le 18 ou le 15 ou 
le 112 et s’il s’agit d’une demande de 
secours à la personne, elle échange 
avec un médecin régulateur basé 
au SAMU. Ce médecin analyse la 
demande et envoie le vecteur qui 
lui semble le plus approprié. Soit 
il conseille de se rendre chez le 
médecin traitant, soit il envoie une 
ambulance privée ou les sapeurs-
pompiers, voir même parfois 
accompagné par un véhicule du 
SAMU.

QUEL AVENIR 
POUR NOTRE CASERNE ?

Le projet de nouvelle caserne 
est bien avancé puisque l’équipe 
d’architecte a été nommée et que 
l’esquisse a été validée par le SDIS 
26. Les travaux pourraient débuter 
en avril 2021 et nous pourrions en 
prendre possession au printemps 
2022. Elle sera située au quartier 
Platel, zone derrière la station-
service.

Ce projet est une garantie de 
présence de pompiers sur la 
commune pour les décennies à 
venir ce qui est une excellente chose 
pour les concitoyens de nos deux 
communes.

AVEZ-VOUS BESOIN DE 
POMPIERS VOLONTAIRES ?

�  Oui, c’est le nerf de la guerre. 
Une caserne neuve sans pompier 
ne sert pas à grand-chose. Notre 
effectif est important, mais nous 
sommes toujours à l’affût de 
personnes ayant de la disponibilité 
en jour de semaine. Nous n’avons 
pas de difficulté de recrutement, 
mais notre besoin est réellement 
de trouver des volontaires ayant 
de la disponibilité en jour de 
semaine.

�  Depuis plusieurs années, il est 
possible de ne faire que du 
secours à la personne et ne pas 
faire d’incendie plus exigeant 
physiquement.

EXISTE-T-IL DES ÉCOLES 
POUR DEVENIR SAPEUR-
POMPIER VOLONTAIRE ?

�  Oui effectivement, il existe 8 
écoles de jeunes sapeurs-pompiers 
dans la Drôme.  
Pour notre secteur, les plus 
proches sont Crest ou Étoile-sur-
Rhône. Cette formation vient en 
plus du cursus scolaire normal 
et dure 3 ans. L’idéale est donc 
de commencer ce cursus à l’âge 
de 13 ou 14 ans. À la fin de cette 
formation qui porte sur du sport, 
de la pratique et de la théorie, les 
jeunes sortent avec un brevet qui 
leur permet d’intégrer à 16 ans un 
centre de secours comme sapeur-
pompier volontaire.

�  Quelques-uns d’entre nous ont 
suivi ce cursus, certains en ont 
depuis fait leur métier et d’autres 
sont toujours parmi nous.

�  Ces établissements sont une 
formidable école de la vie et 
transmettent de vraies et bonnes 
valeurs�aux�jeunes.

BIENTÔT LA TOURNÉE 
DES CALENDRIERS ?

�  Effectivement les mois de 
novembre et décembre sont 
traditionnellement consacrés à la 
tournée des calendriers.

�  Nous allons avec plaisir à la 
rencontre de nos concitoyens.

�  Les sommes récoltées servent bien 
entendus à financer des moments 
de convivialités essentiels comme 
le traditionnel banquet de la 
Sainte-Barbe, mais également à 
compléter les dotations du SDIS, à 
réaliser des projets de centre tels 
que cette année l’acquisition d’un 
drapeau à l’effigie du centre.

�  Avec l’arrivée de la nouvelle 
caserne, cela permettra d’équiper 
le centre d’un mât pour la levée 
des couleurs, d’un point de 
recueillement et d’équiper les 
espaces de vie au-delà du strict 
minimum. Nous veillons à ce que 
les fonds récoltés soient utilisés à 
bon escient.
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AMÉLIE RAVEL
NOTRE NOUVELLE DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DES SERVICES

ZOOM

J’ai fait des études de géographie/urbanisme (MASTER) à l’Institut de Géographie Alpine de 
Grenoble et une année de spécialisation en Économie et Gouvernance des territoires à Agro Sup 
Dijon. J’ai eu l’occasion de faire plusieurs stages à l’étranger et notamment mon mémoire de fin 
d’études au parc national de l’Himalaya en Inde du Nord.

J’ai ensuite commencé ma vie professionnelle en Préfecture de Région Bourgogne en tant que 
chargée de mission politiques territoriales et grandes infrastructures, j’y suis restée 7 ans. 
Pour le travail de mon conjoint, nous avons déménagé à Londres où nous sommes restés 18 mois 
puis nous sommes rentrés nous installer en Drôme-Ardèche, départements que j’affectionne 
particulièrement pour y avoir passé toutes mes vacances, au Pouzin chez mes grands-parents, 
à Livron, Saint Péray, Flaviac, ... chez mes cousins et amis.

J’ai pris, début 2012, le poste de Directrice du Syndicat mixte Centre Ardèche ; 
Syndicat�qui�a�vocation�à�développer�le�territoire  
(82 communes) par des Contrats pluriannuels avec l’Europe, la Région, le Département et d’autres 
outils de type SCoT, Plateforme de rénovation énergétique des bâtiments, charte forestière etc.

Ce dernier poste était passionnant, je l’ai quitté un peu à regret en 2018 mais pour le plus beau des 
projets, être maman à temps plein de mes 
3 jeunes enfants : Rose 5 ans, Paul et Camille 2 ans et demi. C’est pendant mon congé parental que 
j’ai pris le temps de m’investir sur ma commune (Montmeyran) où j’ai d’ailleurs été élue en tant 
qu’adjointe à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire.

Vous l’aurez compris, je suis animée par le goût du service public,  
la politique locale,�j’aime�l’aménagement�et�le�développement�de�nos�territoires. Je suis très 
heureuse d’avoir intégré la mairie de Beaumont-lès-Valence. C’est une nouvelle échelle de travail, 
au plus près de l’action publique et des habitants.

J’espère répondre aux attentes, aux besoins des agents communaux, créer une belle dynamique 
et faire émerger, aux côtés des élus, les projets de la commune.

Cette vie bien remplie ne m’empêche pas de prendre le temps de voyager : 
Mexique, États-Unis, Inde, Népal, Guatemala, Hongrie, Suède, Turquie… et d’être toujours à la 
recherche de bons moments passés entre amis et famille.

Y. REYNAUD
Rte de 

Montmeyran, 
les Puits, les 
Volonteux, 

Foissonnet…

ZONE 1

B. PERRET
Pégard, Pégase, la 

Boulinarde, 
Rochas, 

le Bourget…

ZONE 2

C. INFUSO 
Clairac, les Perrots, 

Chancelier, 
Poucherlon, 

Laborie…

ZONE 3

G. BERTINI
Vega, Antarés, 
les Jonquilles, 

les Chirons, 
Moriettes…

ZONE 4

N. MARTIN
Andromède, Hauts 

d'Orfeuille, Les 
puits, Centre Ville 

sud…

ZONE 5

Cyril Vallon MaireRÉFÉRENTS PAR ZONES
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RÉFÉRENTS PAR ZONES

ZONE 1 
Le Puits, Foissonnet, les Volonteux 
M. REYNAUD Yann . adjoint.agents@beaumontlesvalence.fr

ZONE 2 
Pégard, Pégase, la Boulinarde, Rochas, le Bourget, Cassiopée, 
Orion, Aldebaran 
Mme PERRET�Brigitte�. adjointe.sociale@beaumontlesvalence.fr

ZONE 3 
Clairac, les Perrots, les 3 Bûches, Chancelier, Poucherlon, les 
Bouleaux, Laborie, Chatenet, Laye 
Mme INFUSO�Catherine . adjointe.ecole@beaumontlesvalence.fr

ZONE 4 
Vega, Antarés, les Jonquilles, les Chirons, Moriettes 
Mme BERTINI�Gabriella�. gaby.bertini61@gmail.com

ZONE 5 
Andromède, les Hauts d’Orfeuille, le Coteau, Marchise, centre-ville 
Mme MARTIN Nicole . nicole.martin24@wanadoo.fr

ZONE 6 
Les Pervenches, les Tamaris, Moraye, Monts du Matin, Chirouze, 
Platel, le petit Chirac 
M. CLEMENCON André . andreclemencon@orange.fr

ZONE 7 
Le clos des Oches, Capella, Verchères, les Roux, les Tromparents, 
les Vigneaux 
M. BAYLE Franck . beaumont_referent_quartier7@yahoo.com

ZONE 8 
l’Arpe, Gour de l’olive, les Bougrières, le Baridon, les Mûriers 
M. MICHEL Bernard . bmichel0726@gmail.com

ZONE 9 
Les Cros, Jules Ferry, chemin du Pavillon, Chaudeblache 
M. SANGOUARD Yves . adjoint.urbanisme@beaumontlesvalence.fr

ZONE�10 
Jardins de l’Ecoutay, les Cigales, les Chatons, le Clos Vermeil, les Foulons 
M. GONZALEZ Denis . denisgonzalez2607@gmail.com

ZONE 11 
Reboulet, les Quarts, Jeanne Blonde, les Lyonnettes, 
les Eymeries, Gaillard 
Mme ROUSSON VERON Virginie . adjointe.asso@beaumontlesvalence.fr

PROXIMITÉ, 
CITOYENNETÉ 
ET PARTICIPATION

Pour rester en contact avec votre 
municipalité 7 jours sur 7 et 24 h 
sur 24, un numéro d’astreinte a été 
mis en place pour contacter l’élu de 
permanence en cas de problèmes

  URGENTS 
07�77�95�44�74

Des référents�de�quartiers ont 
également été mis en place. 
Vous pouvez faire remonter 
vos remarques ou suggestions 
concernant vos quartiers, 
en contactant vos référents 
par mail uniquement (ci-dessous) 
ou en déposant vos remarques dans 
l’urne prévue à cet effet dans le hall 
d’accueil de la mairie.

Merci de bien préciser 
� VOTRE NOM, PRÉNOM, ADRESSE 

ET NUMÉRO DE TÉLÉPHONE.

Voici l’organigramme des référents 
de quartiers.

A. CLÉMENÇON
Les Pervenches, 

Moraye, Monts du 
Matin, Chirouze, 

Platel, le petit 
Chirac...

ZONE 6

F. BAYLE
Le clos des Oches, 
Capella, Verchères, 

les Roux, les 
Tromparents…

ZONE 7

B. MICHEL
l'Arpe, Gour 

de l'Olive, les 
Bougrières, le 
Baridon, les 

Mûriers…

ZONE 8

Y. SANGOUARD
Les Cros, Jules 
Ferry, chemin 
du Pavillon, 

Chaudeblache…

ZONE 9

D. GONZALEZ
Jardins de 

l’Ecoutay, les 
Cigales, les 

Chatons, le Clos 
Vermeil…

ZONE 10

V. ROUSSON 
VÉRON

Reboulet, les Quarts, 
Jeanne Blonde, les 

Lyonnettes, 
les Eymeries…

ZONE 11

Cyril Vallon MaireRÉFÉRENTS PAR ZONES
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POUR UN MIEUX VIVRE ENSEMBLE, 
QUELQUES RÈGLES À RESPECTER

ARRETE MUNICIPAL
SG-47.2020

Prescription�d’entretien�des�trottoirs�et�élagage�des�plantations�le�long�des�voies�communales�
Le�Maire�de�la�Commune�de�BEAUMONT-LES-VALENCE

Le Maire de la Commune de Beaumont les Valence,
Vu les articles L2212-1 et suivants du  Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les articles R.610-5 et L 131-13 du Code Pénal,
Vu les articles 1382 à 1384 du Code Civil, 
Considérant que l’entretien des voies publiques est nécessaire pour maintenir la commune dans un état constant de propreté 
et d’hygiène,
Considérant que les branches et racines des arbres et haies plantées en bordure des voies communale, risquent de 
compromettre, lorsqu’elle avancent dans l’emprise de ces voies, aussi bien la commodité et la sécurité de la circulation, que la 
conservation même du réseau routier,
Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats satisfaisants qu’autant que les habitants 
concourent, en ce qui les concerne, à leur exécution et remplissent les obligations qui leur sont imposées dans l’intérêt de tous,
Considérant qu’il appartient au maire de prendre toutes les mesures utiles de nature à assurer le bon ordre, la sécurité, la 
salubrité et la tranquillité publique.

ARRÊTE 
Article�1�: Balayage et entretien des trottoirs et caniveaux :

Le balayage est une charge incombant au propriétaire (son représentant ou son locataire), des propriétés jouxtant les voies 
communales.
Chacun est tenu de balayer son trottoir et son caniveau, dans toute sa largeur et sur toute sa longueur, au-devant de son 
immeuble bâti ou non bâti.
Outre cet entretien, les propriétaires (son représentant ou son locataire) devront arracher l’herbe qui croit sur les trottoirs 
au droit de leur propriété et nettoyer les gargouilles placées sur les trottoirs pour permettre un bon écoulement des eaux 
pluviales.
Article 2 : Neige et verglas :

En période hivernale, les propriétaires (son représentant ou son locataire) sont tenus de balayer la neige et de casser la glace 
devant leur propriété.
La neige et la glace doivent être mises en tas par leurs soins de manière à ne pas gêner la circulation des piétons et des 
véhicules.
Il est interdit de déposer sur la voie publique de la neige ou de la glace provenant des cours, des jardins ou de l’intérieur des 
propriétés.
Il est également interdit de faire couler de l’eau sur la voie publique et tout autre lieu de passage des piétons.

Article 3 :  Plantations bordant la voie publique :
Les propriétaires (son représentant ou son locataire) riverains des voies publiques et de tout espace public de la commune, 
doivent effectuer l’élagage des arbres, arbustes et autres plantations situés sur leur propriété et dont les branches, branchage 
ou feuillage forment saillie sur le domaine public sur une largeur de 1 mètre 20.
Cet élagage aura lieu suivant un plan vertical mené par le parement extérieur des clôtures sur toute la hauteur des plantations.
Les propriétaires devront prendre toutes les précautions nécessaires pour prévenir les accidents, dont ils seront d’ailleurs 
tenus responsables.
En cas d’urgence et dans le cas où les propriétaires riverains négligeraient de se conformer à ces prescriptions, la commune 
peut faire effectuer d’office les travaux d’élagage nécessaires.
Article�4�:��Les contraventions aux dispositions du présent arrêté, seront constatées par procès-verbaux qui seront transmis aux 

tribunaux compétents.
Article�5�:  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, faire l’objet des voies de recours suivantes :  

- recours gracieux  - recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble
Article�6�:�Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en Mairie de Beaumont les Valence.
Article�7�:��La Directrice Générale des Services et la Police Municipale, sont chargées chacune en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté

Fait à BEAUMONT-LES-VALENCE, le 16 juillet 2020
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POUR UN MIEUX VIVRE ENSEMBLE, 
QUELQUES RÈGLES À RESPECTER

PARKING ÉMILE COURBIS

GIG-GIC

PARKING MAIRIE ET DOLTOGIG-GIC PARKING PISCINE

GIG-GIC
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LA CABANE À INSECTES 
DE LÉA
Léa, 8 ans, habitant le centre du 
bourg de Beaumont-lès-Valence 
a élaboré une maison à insectes. 
Elle a proposé de l’installer sur le 
territoire communal. Nous avons 
évidemment accepté et cette 
cabane à insectes a été installée 
avec Léa au Bosquet d’Orfeuille, 
espace de plein air protégé.

Une balade à faire en famille ou 
entre amis pour découvrir cette 
œuvre !

UN GRAND 
MERCI 

A LÉA ET  
SA�FAMILLE !

RÉSIDENCE 
« LE BEAU MONT »
Petite unité de vie au sein du 
village de Beaumont-lès-Valence 
à proximité de supérettes et de 
commerces, la résidence Aésio 
Santé Le Beau Mont accueille des 
personnes autonomes, seules ou en 
couple.

Dans une atmosphère familiale, la 
résidence propose en�hébergement�
permanent 12 appartements de 
plain-pied avec jardin, coin cuisine, 
douche, wc aux normes PMR 
(personnes à mobilité réduite), 
chambre, téléphone, prise de 
télévision et téléalarme.

Une�équipe�de�professionnels�
(responsable et agent 
d’accompagnement) est présente 
pour répondre aux besoins des 
résidents.

Des�animations�évènementielles�
(anniversaires, fêtes des familles, 
chorale...) et des actions de 
prévention (gym douce tous les 
mardis, naturopathe tous les 15 
jours) concourent au bien-être et à 
la santé de chaque résident.

La résidence "Le Beau Mont" à 
Beaumont-lès-Valence�fait�partie�
du réseau des services de soins et 
d’accompagnement�mutualistes�
Aésio�Santé�Sud�Rhône-Alpes,�
membre du Groupe Aésio santé.

26 l' Écho BEAUMONTOIS - NOVEMBRE 2020 - N°1



À  l' affiche

DÉCEMBRE
Mercredi 2
Illuminations
centre-ville - 20 h

Samedi 5
Kids Party
MJC - Espace Veyrane.

Loto�-�Radio�Festival
Salle des fêtes
Journée nationale 
d’hommage�aux�morts pour la 
France de la guerre d’Algérie et des 
combats du Maroc et de la Tunisie
Monument aux morts du cimetière 
communal - 11 h

Samedi 12
Soirée�théâtre�-�ASBB�(Basket)
Salle des fêtes

JANVIER 2021
Samedi 9
Loto de la MJC
salle des fêtes

Mardi 19
Vœux�du�Maire
salle des fêtes - 19 h

Vendredi 22
Soirée�jeux
Association d’école
Salle des fêtes

Samedi 23
Soirée Zumba
association d’école
Salle des fêtes

Samedi 23
Cross bi départemental, 
centres de secours de Beaumontéléger 
et Malissard et leurs amicales
Stade de Montéléger de 10 h à 20 h

Samedi�30
Loto�-�Basket
Salle des fêtes

FÉVRIER 2021
Samedi 6
Loto 
Comité de jumelage
Salle des fêtes

Samedi 13
Pasta party
(élection des miss)
Comité des fêtes
Salle des fêtes

Dimanche�21
Repas de nos aînés
Salle des fêtes - 12 h

MARS 202
Samedi 6 
Loto, foot
salle des fêtes.

Vendredi 12
Spectacle�de�l’école
de�musique�intercommunale
Salle des fêtes

Samedi 13
Soirée-concert 
Belmont Country
salle des fêtes

Du 16 au 19 mai
Bourse�aux�vêtements�de�
printemps, association familiale
Salle des fêtes

Vendredi 19
Journée nationale du souvenir 
des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc.

Vendredi 19
Carnaval
MJC dans le village 
ou en salle des fêtes si pluie.

Samedi 27
Bal�fluo,�association�d’école
Salle des fêtes

AVRIL 2021
Du 2 au 5
Corso�de�Pâques
Comité des fêtes, vide grenier
Lundi de Pâques.

Vendredi 16
Observation�publique 
des étoiles
Les Pléiades
parvis de la salle des fêtes.

Dimanche�25
Journée nationale du souvenir 
des victimes et des héros de la 
déportation
Monument aux morts du cimetière 
communal -  11 h

MAI 2021
Samedi 8
Commémoration�du�08�mai
Départ à pied de l’école Pierre Mendés 
France à 10 h 45
Puis au monument aux morts du 
cimetière communal - 11 h

Samedi 8
Vide�grenier,�M. Lauret
Parking de la salle des fêtes.

Samedi 15
Course la Beaumontoise,
MJC

Lundi 24
Vide Grenier 
M. Pons�De�Vincent,
Parking de la salle des fêtes

EVÈNEMENTS NORMALEMENT PRÉVUS SUR NOTRE 
COMMUNE DE DÉCEMBRE À MAI 2021, 

SOUS RÉSERVE D’ANNULATION LIÉE À LA CRISE SANITAIRE.
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MOT DE l'opposition

Nous remercions de tout cœur l’ensemble des Beaumontois qui nous ont fait confiance lors des élections 
municipales Nous regrettons le faible taux de participation de 44 4 Nous sommes maintenant dans l’opposition 
composée de cinq élus qui vous proposeront un travail constructif Nous sommes fiers du bilan de notre mandat et 
continuerons demain à être attentifs aux lignes directrices qui nous ont toujours guidés la maîtrise des dépenses et 
la maîtrise de l’urbanisation de et la maîtrise�de�l’urbanisation de notre commune.

Jean-Pierre Puzenat

Marie Odile Milhan

Alain Charre

Patrick PrélonAgnès Gendron

L’équipe de M. Vallon a été élue grâce à la collaboration de l’équipe de MM Périé et Peretti qui ont promis 
aux Beaumontois d’arrêter les constructions. Nous espérons que le projet de l’Auberge�de�la�Tour�que�nous�
avons lancé avec la signature du permis de construire en novembre 2019, sera réalisé. Il prévoit des surfaces 
commerciales en rez-de-chaussée pour une redynamisation du commerce au centre du village.

Nous resterons très attentifs à la maîtrise des finances mais malheureusement, nous constatons que la première 
décision importante qui a été prise lors de la réunion du conseil municipal de juillet, a été l’augmentation�de�
l’enveloppe�des�indemnités�des�élus�de�plus�de�93 %, alors que notre situation financière est encore très fragile. 
Cette augmentation contre laquelle nous avons voté, représente une dépense supplémentaire pour la commune de 
50 000 €�par�an,�soit�de�300 000 € pour un mandat. Le maire a promis au conseil municipal, de ne pas augmenter 
les impôts. Il est à craindre que cette enveloppe soit prise sur des dépenses normalement prévues pour les 
Beaumontois.

Notre équipe sera à l’écoute de vos interrogations, propositions… Nous vous invitons à nous écrire à l’adresse de 
messagerie Internet suivante : vivrebeaumontnotrevillage@gmail.com

N’hésitez pas à échanger sur notre page  Vivre Beaumont Notre Village

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année en famille. Continuez à vous protéger et à protéger vos 
proches contre la COVID-19 en respectant bien les gestes barrières.

Bien à vous

L’équipe des élus de Vivre Beaumont Notre Village
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MOT DE LA Majorité

N ous avons entendu la volonté de nos administrés qui, lors de la 
campagne du second tour des Municipales, nous avaient manifesté 
leur réel souhait de changements profonds.

Ces changements nécessitaient une grande disponibilité, une forte présence en Mairie et une 
grande proximité de l’équipe Municipale, ainsi plusieurs élus ont réduit, voire supprimé, leurs 
propres activités professionnelles pour donner le maximum de leur temps à la collectivité.

  Nos priorités de début de mandat, à savoir, Proximité, Sécurité et Propreté sont devenues 
des réalités tangibles. Nous avons conscience qu’il reste du travail pour finaliser et 
pérenniser le meilleur niveau de ces thèmes pour Beaumont.

 SUR LE PLAN FINANCIER, la disponibilité au travail des élus de la nouvelle équipe Municipale 
a permis de récupérer en trois mois :

  �  Des règlements de prestations restés dans l’oubli pour un montant de près de 
35 000 €.

  �  La prorogation de subventions demandées en 2017 / 2018 et non utilisées pour 
un montant qui reste encore récupérable de 102 000€.

  �  La récupération, in extremis, de la prise en charge par le Département pour la 
réfection du revêtement de la Rue des Faures pour un montant de 80 000€.

  �  Le « repêchage » partiel car malheureusement trop tardif, des subventions non 
demandées sur le dossier des menuiseries de l’école Pierre Mendès France pour 
un montant obtenu de 15 000€.

  �  Le dossier « Verchères » sera enfin soldé en février 2021 en faveur de la Commune 
pour un montant d’environ 300 000 €.

Nous espérons régler  aussi, courant 2021, celui de l’Auberge de la Tour qui était fort mal 
engagé.
Notre présence et notre implication dans différentes instances au-delà du périmètre 
Communal, nous confèrent, dès à présent, un réseau fort et une meilleure efficience dans 
de nombreux domaines, ainsi, de bonnes surprises sont attendues concernant notre capacité 
à projets pour le futur.

Certains autres sujets embourbés, seront dénoués dans le courant de l’année prochaine, 
nous en sommes heureux pour notre ville de Beaumont.

Le retour sur l’investissement personnel des élus, des agents  et leur assiduité en Mairie est 
donc bien là, c’est aussi ce que nous vous avions promis, l’équipe Municipale est au travail.

Beaumontoises et Beaumontois, nous sommes et resterons plus que jamais à vos côtés, 
pour construire un avenir radieux pour notre Ville.
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ÉTAT Civil

NAISSANCES
Falone DANCE FERREIR 
le 05 janvier 2020 

Gaël�CAILLET 
le 14 janvier 2020

Lucie PERDRIAU 
le 27 janvier 2020

Angèle�CAROT, 
le 14 février 2020

Rosie DELPHIN, 
le 14 février 2020 

Lucas ABES 
le 24 février 2020 

Raphaël�AURICK 
le 25 février 2020 

Lucas SERVIAN 
le 02 mars 2020 

Peïo VINCENT 
le 06 mars 2020 

Solal VINCENT 
le 06 mars 2020

Tiago CHANTREAU 
le 08 mars 2020

Norah�GRANGEON 
le 14 mars 2020

Manon BÉAL 
le 19 mars 2020 

Julia GARATIN, 
le 20 mars 2020

Lucas GARATIN 
le 20 mars 2020 

Neyla AZIRAR 
le 28 mars 2020

Gabriella JOUBERT DEBEAUX 
le 05 mai 2020 

Elio SEYLLER, 
le 10 mai 2020

Léo CHAMPETIE 
 le 17 mai 2020

Julie TARRISSE 
le 31 mai 2020 

Thalia�GOGUÉ 
le 24 juin 2020

Charlotte�BERNAY 
le 29 juin 2020 

Rubby UHLMANN 
le 09 juillet 2020

Soën�FARGETTE 
le 14 juillet 2020

Marin FOURNIER 
le 28 juillet 2020

Louise CHAUVIN 
le 03 août 2020

Victor SANTOS ALBOUSSIERE 
le 11 août 2020 

Kayla SURPLY 
le 01 septembre 2020

Victoria AUBENAS PIGEAULT 
le 03 septembre 2020

Timéo COPPA, 
le 14 septembre 2020

Tom DUFOUR 
le 26 septembre 2020

Léo BARDE FOURNIER 
le 06 octobre 2020

MARIAGES
Nathalie�MARTIN�et�Frédéric�
KLEIN 
le 15 février 2020

Justine HESRY et Nicolas BARRE 
le 14 mars 2020

Déborah�JASINSKY�et�Julien�
PINGAUD 
le 20 juin 2020

Claire MAUMUS et Yoann 
DELATRE 
le 04 juillet 2020

Natsuho�ISHII�et�Hugo�BROTTE 
le 17 octobre 2020 

DÉCÈS
Marcelle BOZZA, née RAUCAZ 
le 04 février 2020

Aline RUSSIER née CLUZEL 
le 08 mars 2020

Jacques�TRIBÈCHE 
le 09 mars 2020

Gérard BERTRAND 
le 12 mars 2020

Maria PEROT 
le 14 mars 2020

Olga ANDRAL, née BERTRAND 
le 23 mars 2020

François�SACAZE 
le 04 avril 2020

Jocelyne POSTEL, née DUBOIS 
le 13 avril 2020

Simonne VALENTIN, née 
LEFEBVRE 
le 17 avril 2020

Lucienne THIERS, née 
FERROUSSIER 
le 26 avril 2020

Henriette BORIASSE, née HALLER 
le 27 avril 2020
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Z.A. des Moriettes - BEAUMONT-LÈS-VALENCE - T. 04 75 59 74 35

ENTRETIEN ET DÉPANNAGE

>
>

 

 

Climatisation

Fioul

Solaire

> 

Salle de bains
> 

Gaz, fioul, bois

> 
Électricité

>

Pompe à chaleur

 >

Menuiserie extérieure
 <

Solaire  <
Bois, gaz  <

Pompe à chaleur
 <

Traitement de l’eau
 <

Climatisation

 <
 

Nouveau Renault SCENIC
Réinventons le Quotidien

Du lundi au samedi
de 8 h 30 à 19 h 30

Distributeur
de billetsBeaumont

-lès-Valence

Gilles MOYSE 
le 09 mai 2020

Jean BOZZA 
le 12 juin 2020

Claude ROCHE 
le 12 juin 2020

Pierre SALVADORI 
le 19 juin 2020

Jean-Paul�PETETIN 
le 30 juin 2020

Reymond LOMBARD 
le 04 juillet 2020

Brigitte GALOP, née LOMBARD 
le 10 août 2020

Danièle�BARON,�née MERCIER 
le 10 août 2020

Bernard TOURETTE  
le 23 août 2020

Pierre RABRIOUX 
le 16 septembre 2020

Robert HORRY 
le 20 septembre 2020

Gérard DASPRES 
le 04 octobre 2020

Marguerite DESESTRET, née 
ISNARD 
le 15 octobre 2020
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BLOC notes
MAIRIE 04 75 59 54 55
Lundi 9 h-12 h 30 / 14 h-18 h
Du Mardi au vendredi 9 h-12 h 30

POLICE MUNICIPALE 
04.75.59.45.51

LA POSTE
Lun./Mer./Jeu./Ven. 
9 h–12 h, 14 h–16 h 30 
Mar./Dim. FERMÉ�-�Sam.9 h–12 h

CENTRE DE LOISIRS, 
ACCUEIL DES JEUNES, MJC
En périodes scolaires 
Lundi/Jeudi FERMÉ
Mar. 17 h-19 h / Mer. 14 h -18 h
Ven. 16 h-18 h / Sam.9 h 30-11 h 30
Vacances scolaires 
Lun./Mer./Jeu. 14 h-17 h
Mar./Sam. FERMÉ�-�Ven.9 h-12 h

MÉDIATHÈQUE 04 75 59 76 74
Lun. Fermé - Mar. 16 h–18 h
Merc. 9 h–12 h, 14 h–18 h 
Jeu.16 h–18 h / Ven. 16 h–18 h 45
Sam. 9 h–12 h - Dim. FERMÉ

MÉLI-MELO,�CRÈCHE�MULTI�
ACCUEIL 22 allée des pins. 
La crèche est gérée par Romans Sud 
Rhône - Alpes - 04 75 25 83 12

RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
Espace Dolto, 18 bis rue du 11 novembre 
04 75 55 30 82

NOS ÉCOLES 
École maternelle publique 
CHARLES PERRAULT 
3 place Hélène Grail 04 75 59 74 04
Directrice : Mme CONSTANS Sandrine

112 numéro�d’appel�d’urgence�européen

15 SAMU Service d'aide médical urgente (SAMU)

18 SAPEURS-POMPIERS 
17 POLICE SECOURS
GENDARMERIE DE CHABEUIL 

04�75�59�00�22
114 Numéro�d’urgence�pour�les�personnes�sourdes 
et malentendantes

ERDF URGENCES ÉLECTRICITÉ 
09�72�67�50�60
GRDF URGENCES GAZ 
0800�47�33�33
VEOLIA 09�69�32�34�58
CRÉMATORIUM 04�75�56�65�80 
650, Chemin de Clairac

APPEL 
D’URGENCE

CABINET MÉDICAL 
MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
540, chemin des Chirons

DILLIES BÉNÉDICTE 04 75 59 56 59

FESVRE OLIVIER 04 75 59 54 93

BON LUCILE 04 75 60 11 50

MÉDECINS DE GARDE 
04 75 59 26 22

CABINET DENTAIRE SIRIUS 
99, allée René Higonnet

CHIRURGIEN-DENTISTE
MARTIN Aurélie 04 75 61 56 30
REYNAUD Emmanuel 04 75 61 56 30
REYNAUD Jean-Christophe 
04 75 61 56 30

ESPACE�SPORT�SANTÉ�BIEN-ÊTRE 
15, rue des remparts

OSTÉOPATHE, KINÉSITHÉRAPEUTE, 
MASSEUR,�BIEN-ÊTRE 
GIROUD Laurent 04 75 59 71 22

PRÉPARATEUR PHYSIQUE 
PENELON Nicolas 06 11 53 43 27

ERGOTHÉRAPEUTE 
SOLATGES Claire 06 82 12 87 25

PSYCHOLOGUE PLICHON Valérie 
06 11 53 43 27

INFIRMIERS 
FERRAND Norbert, GONNET Virginie, 
HIDA Christelle, MASSOT Annick, 
SALAZAR Isabelle 04�75�59�51�17

CABINET�PÉDICURE�-�PODOLOGIE 
20, allée des pins 
CHAPPAT Mathilde, 
THIBAULT Clémence 04 75 60 59 48

MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES 
À DOMICILE 
8, rue des granges 
BOULAY Bruno 04 75 61 01 97

THÉRAPEUTES ET PRATICIENS 
MÉDECINE DOUCE
PSYCHO-SOMATOTHERAPEUTE 
13, Ancienne route de Chabeuil
Valérie BOUDOY-07 82 65 35 64 
KINÉSIOLOGUE 
7, Rue de la Citadelle
Virginie DUSSUD-06 14 10 03 87

CABINET VÉTÉRINAIRE
65, allée Marc Seguin 
HEIPKE - GERMANI Almut-04 75 59 56 89
LE MOAL Cécile-04 75 59 56 89

École élémentaire publique 
PIERRE MENDÈS FRANCE 
9 rue du 11 novembre 
04 75 59 51 82 
Directeur M. AMBLARD Sébastien

COLLÈGE MARCELLE RIVIE 
41 rue des Faures 04 75 55 34 53 
Principale : Mme ROCHELLE Corinne

DÉCHETTERIE
Lun. de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
Du mar. au vend. de 14 h à 17 h 
Sam. de 9 h à 17 h

PHARMACIE DES PINS
10, Allée des pins 
04�75�59�72�07

CABINET PARAMEDICAL SIRIUS 
140, allée René Higonnet

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
GODARD Audrey - 04 75 59 58 47
LAMBERT Pascale - 04 75 59 58 47
THEZIER Bruno - 04 75 59 58 47

THÉRAPIE MANUELLE 
ÉNERGÉTIQUE, BIOÉNERGIE, 
OSTÉO FLUIDIQUE 
DELAY Fabienne - 06 73 62 20 22

OSTÉOPATHE 
HUON Paloma 06 11 75 92 34

INFIRMIER/INFIRMIÈRES  
DALBOUSSIERE Raphaël 
09 53 69 56 81
ROUX Élisabeth, VIAL Angélique,  
VINOLO Audrey -07 78 63 11 82

CABINET PARAMEDICAL 
Place Hélène Grail 
INFIRMIÈRES 
CHAPURLAT Isabelle, MARMOLLE 
Maëva-04 75 59 53 89

CABINET MÉDICAL 
ET PARAMÉDICAL
14, ancienne route de Chabeuil

CHIRURGIEN-DENTISTE 
ROLLET Pierre 04 75 59 51 05
REVOL-TISSOT Camille 
04 75 59 51 05

DIÉTÉTICIENNE 
SAKR Layal-06 16 70 96 05

MÉDECIN (généraliste, gériatrie, 
podologie) ZACHARIE Hervé 
04 75 59 73 54

ORTHOPHONISTE 
CHARRON Marie-Christine 
06 72 76 63 24

OSTÉOPATHE�-�GIOVANNA Nicolas 
06 32 46 13 73


